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L'Office national du film du Canada a
gagné des oscars pour deux cours métra-
ges lors de la remise des prix cinémato-
graphiques de Hollywood qui a eu lieu le
3 avril. Il s'agit de Château de sable et 171
find a way. Nous donnerons plus de dé-
tails dans un prochain numéro.
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Recommandations en vue d'une réforme législative immédiate du système
canadien de justice criminelle présentées au Parlement

Selon le neuvième rapport que la Coin-
mission de réforme du droit présentait le
mois dernier au Parlement, la machine du
système canadien de justice criminelle
grince de façon inquiétante.

Le rapport recommande, dans le mo-
dèle législatif qu'il propose, certaines ré-
formes permettant une économie de
temps e d'argent, et permettant aussi
d'éviter leaucoup d'inconvénients à tous
ceux qui sont impliqués dans le processus
pénal, qu'ils soient juges, accusés, té-
moins, jurés, avocats, fonctionnaires ou
agents de police.

La Commission, en faisant état de
renseignements recueillis au printemps
dernier lors d'une conférence sur la procé-
dure préalable au procès (conférence qui
réunissait des représentants de toutes les
parties impliquées), avance surtout comme
arguments décisifs venant soutenir le be-
soin d'une réforme législative immédiate:
l'encombrement des tribunaux; les té-
moins qui sont convoqués puis qu'on fait
attendre ou qu'on n'entend pas du tout;
les jurés obligés d'attendre à cause de
procédures dont ils sont exclus et, enfin,
les réélections des formes de procès à des
moments où elles génèrefit des retards,
des dépenses et des inconvénients addi-
tionnels.

Selon la Commission, les projets-pilotes
ont déjà prouvé que l'adoption des modi-
fications proposées améliorerait les élé-
ments d'équité et d'efficacité de l'ensem-
ble du système de justice, tout en aug-
mentant la confiance que le public a en
lui. "A Montréal, en 1976, la communica-
tion de la preuve avant procès a évité la
comparution de 35 000 témoins qui, au-
trement, auraient été convoqués inutile-
ment ... à Edmonton, durant une période
de six semaines au début de 1977, plus de
50 p.c. des témoins qui auraient normale-
ment dû comparaître à l'enquête prélimi-
naire, n'ont pas eu à le faire ... l'expé-
rience de la cour pro-forma à Ottawa,
entre le 29 juin et le 30 novembre 1976 a

de son côté permis d'éviter l'assignation
de 2 141 témoins", nous dit le rapport.

Modifications à l'audition préalable
Parmi les principales recommandations,
qui constituent la première étape d'une
réforme générale de la procédure crimi-
nelle proposée, figure une disposition qui
donnerait au juge présidant l'audition
préalable au procès les mêmes pouvoirs
qu'un juge présidant un procès pour
recevoir les plaidoyers, décider de l'apti-
tude de l'accusé à subir un procès, décider
de l'admissibilité de la preuve et, notam-
ment, procéder à un voir dire pour
décider de la recevabilité d'une confes-
sion, décider, enfin, de la compétence du
tribunal. Cette réforme signifierait que les
décisions préalables au procès ne pour-
raient être contestées par l'avocat sauf en
appel. Cette recommandation permet
aussi le maintien d'une grande autonomie
locale dans l'application de la législation.

Une autre des recommandations vise à
permettre qu'un grand nombre de té-
moins susceptibles d'être assignés puissent
signer une déclaration solennelle qui servi-
rait, au procès, de preuve des faits habi-
tuellement non contestés. Cette déclara-
tion, contenant tous les renseignements
nécessaires à cette partie du procès, élimi-
nerait les pertes de temps des témoins en
cour et aiderait le tribunal à mieux
conduire le procès. Cependant, si la dé-
fense exigeait qu'un témoin soit présent
ou si la poursuite ne présentait pas de
déclaration écrite, le témoin devrait alors
comparaître.

Choix de la forme de procès
La troisième recommandation a trait aux
formes de procès qui sont dans la plupart
des cas offerts à l'accusé: devant un
magistrat, devant un juge seul ou devant
un juge et un jury. Le Code criminel
actuel lui permet de faire un nouveau
choix dans certaines circonstances.

"Une critique souvent entendue à ce


